PRESENTATION DE LA RCA
CONTRIBUTION DE LA RCA A L’ATELIER DE STRATEGIE DE LA SOCIETE CIVILE SUR LES INDUSTRIES EXTRACTIVES.

I/ LA SITUATION PETROLIERE

Une société de droit américain avait signé avec le gouvernement Centrafricain un contrat pétrolier dans l’est du pays d’une durée de 5 ans en violation de la loi sur le pétrole qui stipule que « un contrat de recherche ne peut être signé que pour une durée de 4ans.

Cette société qui avait suspendu ses activités d’exploitation en invoquant le cas de forces majeures a décidé de reprendre contact avec les nouvelles autorités du pays en vue de parfaire les recherches entreprises dans le cadre du contrat. Ce que le gouvernement Centrafricain d’aujourd’hui à la catégoriquement opposé une fin de non recevoir entraînant le nullité dudit contrat, parce qu’il n’est pas conforme à la loi. Cette  société, mécontente, a intenté une action judiciaire devant la cour d’arbitrage de CERDI. Cette procédure suit encore son cour.
	II/  SITUATION MINIERE

· La  production minière en République Centrafricaine consiste en l’exploitation artisanale de gisements diamantifères alluvionnaires et éluvionnaires, et dans une moindre mesure, l’exploitation artisanale de l’or. Le diamant centrafricain est reconnu d’une qualité particulièrement élevée. La filière diamant emploie environ 80 000 artisans miniers, 298 collecteurs agrées, des bureaux d’achat et fait vivre environ 600 000 personnes dans les zones minières.

· Jusqu’en 2005, le secteur minier centrafricain semblait en déclin. Selon les chiffres officiels, la production et l’exploitation diamantifère totale enregistrée par les bureaux d’achat s’est élevée à 383 636 carats, pour une valeur d’environ 33 milliards de FCFA, tandis qu’en 2002, cette production était estimée à 398 914 carats. Ce déclin est le résultat de l’instabilité politique, de la fraude massive dans une filière mal encadrée où les règles de concurrence ont été faussées par des autorisations spéciales accordées à certains opérateurs. La production et l’exportation de l’or en 2005 se chiffraient à 10 372 grammes pour une valeur d’environ 56 millions de FCFA.

· En 2004, les autorités ont mis en place un nouveau Code minier afin de promouvoir l’investissement privé et l’industrialisation du secteur. L’Etat a conclu en 2001 un protocole d’accord avec la société Aurafrique pour l’exploitation industrielle d’un gisement qui, selon les autorités, doit démarrer dans un avenir proche. L’Etat a égélement signé, un protocole d’accord avec la société De Beers pour la recherche et l’exploitation de diamant. Ce code minier régit les activités de prospection, de recherche, d’exploitation, de détention, de circulation et de transformation de toute substance minière en RCA, à l’exception de l’uranium et des hydrocarbures, qui sont régis par des dispositifs réglementaires spécifiques. Conformément aux dispositions du Code minier, l’Etat détient la propriété des substances minières sur le territoire national et se réserve le droit de s’octroyer une part du capital des entreprises minières détentrices de permis de recherche ou d’exploitation à hauteur de 10% et sans paiement. 

· L’exportation est réservée aux bureaux d’achat ainsi qu’aux sociétés ou coopératives minières dont la valeur d’expertise du lot est d’au moins 40 millions de FCFA. LA RCA participe au processus de Kimberley (KP) dont les prescriptions sont suivies localement par un secrétariat permanent, sur la base d’évaluation faite par le bureau d’évaluation et de contrôle du diamant et de l’or (BECDOR). Les titres miniers font l’objet de droit fixes sur la production minière et des taxes d’extraction artisanales fixées par la Loi de finances, par contre, La base de taxation est établie par le Becdor. L’ensemble des droits et taxes de sortie sur les exportations officielles de diamant d’élève à environ 9%, ce qui encourage à  la fraude. Le matériel et équipements nécessaires aux activités de recherche et d’exploitation (y compris les véhicules de chantiers) bénéficient d’un régime temporaire de suspension de droits et taxes à l’exportation ou à l’importation.

· En ce qui concerne l’uranium, un cadre réglementaire spécifique a été adopté à fin 2006 afin de faciliter l’exploitation du gisement de Bakouma par la société Uramin, récemment rachetée par Areva. Ce dispositif suit généralement le Code minier et incorpore une obligation de transformer sur le territoire national les minerais radioactifs avant leur exportation.
· III/ PROBLEMES MAJEURS DANS CE SECTEUR

· Problèmes de la fraude

· Corruption a tous les niveaux de la chaine de valeur

· Problèmes d’inaccessibilité aux informations utiles liées au secteur
· Problèmes de renforcement de capacités des organisations de la société civile intervenant dans le secteur des industries extractives.
IV/  LES OPPORTUNITES
· Il faudrait noter la bonne volonté politique du Gouvernement de voir les Organisations de la Société civile s’impliquer dans  les espaces de dialogues, concernant les industries extractives. Une autre opportunité, c’est le fait que les Partenaire Techniques et Financiers, plaident en faveurs des Organisations de la Société Civiles en ce qui concerne le rapport 
efficacité/coût.
IV/  L’ITIE
· L’ITIE RCA a franchi plusieurs étapes dans sa mise en œuvre. L’élaboration et la publication du premier rapport le 23/03/09 qui parle de la collecte et du traitement des données statistiques du secteur minier au titre de l’année 2006.

· Le Secretariat Technique envisage de procéder à la dissémination des principes de l’ITIE dans le pays, d’où la nécessité de la mise en place des comités préfectoraux (Nana Mambéré , Mambéré Kadei , Ouaka et Mbomou) pour poursuivre les activités au niveau de l’intérieur.
· Ces Comités vont favoriser et encourager le partage d’information entre le Conseil National via le Secrétariat Technique, le Gouvernement et les Opérateurs de secteur minier et la population entière.

· Les Sociétés AREVA et AURAFRIQUE sont dans le champ d’action de l’ITIE et vont par conséquent être pris en compte dans le 2éme rapport qui est en cours d’élaboration. La validation de l’ITIE RCA est prévue pour le mois de novembre 2010.


	

	


